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SANTÉ

SANTÉ PuBlique

MiNiSTÈRe DeS AFFAiReS SOCiAleS, 
De lA SANTÉ 

eT DeS DROiTS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 26 février 2015  portant nomination à la Conférence nationale de santé 
instituée par l’article L. 1411-3 du code de la santé publique

NOR : AFSP1530129A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1411-3 et D. 1411-37,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres de la Conférence nationale de santé pour un mandat de trois ans :

1. Collège des représentants des collectivités territoriales

Au titre des conseils régionaux, sur proposition de l’Association des régions de France
M.  Philippe FOuRNie, conseil régional du Centre, suppléé par M. Alain CHABROlle, conseil 

régional de Rhône-Alpes.
Mme Madeleine NGOMBeT-BiTOO, conseil régional de Poitou-Charentes, suppléée par Mme laure 

leCHATellieR, conseil régional d’Île-de-France.

Au titre des communes et des communautés d’agglomération, 
sur proposition de l’Association des maires de France

Mme isabelle MAiNCiON, maire de la Ville-aux-Clercs, suppléée par M. Bruno PHiliPPe, conseil 
municipal de Sceaux.

M. Jean-Pierre BOuqueT, maire de Vitry-le-François, suppléé par M. laurent el GHOZi, adjoint 
au maire de Nanterre.

2. Collège des représentants des usagers du système de santé
M.  Christian ANDReO, AiDeS, suppléé par Mme  Marianne RiVieRe, Association française du 

lupus et autres maladies auto-immunes (AFl+).
Mme Marie-Agnès BeSNARD, familles rurales, suppléée par M. Olivier COuSTeRe, Trans-forme.
M. Daniel BiDeAu, union fédérale des consommateurs (uFC) que choisir.
Mme  Michèle CHATAiGNeR, Fédération nationale des accidentés du travail et handicapés 

(FNATH), suppléée par Mme  Stéphanie PARReT, Association française des maladies héréditaires 
du rythme cardiaque (AFMHRC).

Mme Kareen DARNAuD, Association des paralysés de France (APF), suppléée par M. Jean-louis 
GARCiA, Fédération des associations pour adultes et jeunes handicapés (APAJH).

Mme Marie-Odile DeSANA, France Alzheimer, suppléée par Mme Françoise lAilleT, Générations 
mouvement.

M. Jacques DeSCHAMPS, ligue nationale contre le cancer, suppléé par Mme Hélène POllARD, 
Solidarité enfants sida (SOl eN Si).

M.  Dominique DuFOuRNeT, Bureau de coordination des associations de personnes devenues 
sourdes et malentendantes (BuCODeS), suppléé par M. Émile BOuilleNNeC, union des associa-
tions françaises des laryngectomisés et des mutilés de la voix (uAFlMV).

M.  Christophe DuGueT, Association française contre les myopathies (AFM-Téléthon), suppléé 
par Mme Jocelyne NOuVeT-GiRe, Association française des sclérosés en plaques (AFSeP).
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M.  Pierre-Marie leBRuN, union nationale des associations familiales (uNAF), suppléé par 
M. Gérard JullieN, Fédération nationale des aphasiques de France (FNAF).

Mme  Martine leROY, Planning familial, suppléé par M.  Jean-Paul CHeVAlieR, Visiteurs des 
malades en milieu hospitalier (VMeH).

Mme Madeleine MADORe, le lien, suppléée par M. Daniel CARRe, Association pour le droit de 
mourir dans la dignité (ADMD).

M. Vincent PeRROT, Consommation, logement et cadre de vie (ClCV).
M.  Jean-luc PlAViS, Association François Aupetit (AFA), suppléé par M.  Jean-Marc DieN, 

Association française des hémophiles (AFH).
M. Denys PRiOleT, union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées 

psychiques (uNAFAM), suppléé par Mme Annie lABBe, ARGOS 2001.
M. Gérard RAYMOND, Fédération française des diabétiques/Association française des diabétiques 

(AFD), suppléé par M. Roger CHARlieR, Fédération nationale d’aide aux insuffisants rénaux (FNAiR).
M. Serge ROBeRT, Fibromyalgie France, suppléé par Mme irène PiCO, Association française des 

poly-arthritiques (AFP).
M. Christian SAOuT, Collectif interassociatif sur la santé (CiSS), suppléé par M. Philippe GueRARD, 

Advocacy France.

3. Collège des représentants des conférences régionales de la santé et de l’autonomie
M. Francis WOlFRAM, Alsace, suppléé par M. Marcel RueTSCH.
M. Nicolas BRuGeRe, Aquitaine, suppléé par M. Bertrand GARROS.
M. Michel DOlY, Auvergne, suppléé par M. Bernard euZeT.
Mme Marie-Claire queSNel, Basse-Normandie, suppléée par M. Guy leROY.
Mme Françoise TeNeNBAuM, Bourgogne, suppléée par M. Fabrice TOleTTi.
M. Dominique BuRONFOSSe, Bretagne, suppléé par M. Serge CHARPeNTieR.
M. emmanuel RuSCH, Centre, suppléé par M. Johan PRiOu.
M. Philippe GilleRY, Champagne-Ardenne, suppléé par Mme Joëlle BARAT.
Mme Josette RiSTeRuCCi, Corse, suppléée par Jean CANARelli.
M. Bruno HeRRY, Franche-Comté, suppléé par M. Christian DeMOuGe.
M. Yves BHAGOOA, Guyane, suppléé par M. Julien SANCeAu.
Mme emmanuèle JeANDeT-MeNGuAl, Haute-Normandie, suppléée par M. Éric De FAlCO.
M. Jean-Pierre BuRNieR, Île-de-France, suppléé par M. Rémi CARlOZ.
M. Jacques BRiNGeR, languedoc-Roussillon, suppléé par M. emmanuel ViGNeRON.
M. Serge CAMATCHY, la Réunion, suppléé par Mme Brigitte CHANe-HiMe.
M. Jean-François NYS, limousin, suppléé par M. Patrick CHARPeNTieR.
M. Hubert ATTeNONT, lorraine, suppléé par Mme Sylvie MATHieu.
M. Marcel ClODiON, Martinique, suppléé par M. Roger TOuSSAiNT.
Mme Ramlati Ali, Mayotte, suppléée par Mme Joëlle RASTAMi.
M. Pierre GAuTHieR, Midi-Pyrénées, suppléé par M. Michel BOuSSATON.
M. Philippe CRePel, Nord - Pas-de-Calais.
M. Denis leGuAY, Pays de la loire, suppléé par Mme Anne POSTiC.
M. Alain TRuGeON, Picardie, suppléé par M. Gérard DuBOiS.
M. Claude BeRRARD, Poitou-Charentes, suppléé par M. Jean-Pierre CHARVeT.
M. Jean-Pierre JARDRY, Provence-Alpes-Côte d’Azur, suppléé par M. Sauveur MeRlO.
Mme Bernadette DeViCTOR, Rhône-Alpes, suppléée par M. Guy leGAl.

4. Collège des partenaires sociaux

Au titre des organisations syndicales de salariés les plus représentatives au niveau national
Mme Jocelyne CABANAl, CFDT, suppléée par M. Alain DeluC.
M. Jean-François GOMeZ, CFe-CGC, suppléé par M. Jean-Yves DelANNOY.
M. Patrick MeRCieR, CFTC, titulaire, suppléé par M. Jean-Pierre CABOT.
M. luc DelRue, CGT-FO, suppléé par M. Gilles CAlVeT.
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Au titre des organisations d’employeurs les plus représentatives au niveau national

M. Jean-louis JAMeT, Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises, 
suppléé par M. Georges TiSSie.

M. Dominique OliVieR, Mouvement des entreprises de France, suppléé par M. Olivier PeRAlDi.

Mme Corine POSTel, union professionnelle artisanale, suppléée par M. Christian PiNeAu.

M.  Régis JACOBe, Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA), suppléé par 
M. Dominique BOuVieR.

Au titre des employeurs de l’économie sociale œuvrant dans le secteur sanitaire, 
social et médico-social privé à but non lucratif

Mme  Sylvie AMZAleG, union des fédérations et syndicats nationaux d’employeurs du secteur 
sanitaire, social, médico-social, privé à but non lucratif (uNiFeD), suppléée par Mme  Martine 
SiGWAlD.

5. Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Au titre des organismes d’assurance maladie obligatoire

M. William GARDeY, régime général, suppléé par M. Yves lAqueille.

M. Gérard PelHATe, régime agricole, suppléé par M. Pierre BeRTHelOT.

M. Gérard queVillON, régime des indépendants, suppléé par M. Pascal PeRROT.

Au titre de la branche vieillesse

Mme Martine DeCHAMP, Caisse nationale d’assurance vieillesse, suppléée par Mme Dominique 
DelCOuRT.

Au titre de la branche accidents du travail-maladies professionnelles 

M. Franck GAMBelli, suppléé par M. Ronald SCHOulleR.

Au titre de la branche famille

M.  Patrick BeGuiN, Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF), suppléé par M.  Michel 
CORONAS.

Au titre des organismes d’assurance maladie complémentaire 

M. Fabrice HeNRY, Mutuelle générale de l’éducation nationale (MGeN), suppléé par Mme Cécile 
MAlGuiD, Fédération française des sociétés d’assurance (FFSA).

M. Stéphane JuNique, Harmonie mutuelle, suppléé par Mme Magali SieRRA, Centre technique 
des institutions de prévoyance (CTiP).

Au titre des associations œuvrant en faveur des personnes handicapées, 
sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

M. lionel DeNiAu, Association nationale des instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques 
et de leurs réseaux (AiRe), suppléé par Mme Aliette GAMBRelle, Comité de liaison et d’action des 
parents d’enfants et d’adultes atteints de handicaps associés (ClAPeAHA).

M. Gérard lABAT, [iM]Patients, Chroniques & associés, suppléé par M. Dominique leBOiTeuX, 
Fédération nationale des associations au service des élèves présentant une situation de handicap 
(FNASePH).

Au titre des associations œuvrant en faveur des personnes âgées, 
sur proposition du Comité national des retraités et des personnes âgées

M.  Dominique SeCHeT, union nationale des instances de coordination offices et réseaux de 
personnes âgées (uNiORPA), suppléé par Mme Françoise VAGNeR, uCR-CGT.

M.  Jean-Paul TRiPOGNeY, union nationale des syndicats autonomes (uNSA), suppléé par 
Mme Maud GilOuX, uNiR CFe-CGC.
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Au titre des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité, sur proposition 
du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale

Mme  Huguette BOiSSONNAT PelSY, ATD quart-Monde, suppléée par M.  Jean-Pierre 
BOiSSONNAT.

M. etienne HeRVieuX, les Petits Frères des pauvres, suppléé par Mme emmanuelle MOuY.

Au titre des associations œuvrant dans les champs de la santé, 
de l’action sociale et du secteur médico-social 

M. Daniel HARDY, union nationale interprofessionnelle des œuvres et organismes sanitaires et 
sociaux (uNiOPSS), suppléé par M. laurent THeVeNiN.

Mme Joëlle MARTiNAuX, union nationale des centres communaux d’action sociale (uNCCAS), 
suppléée par M. Frédéric BASTiAN.

6. Collège des acteurs de la prévention

Au titre des médecins de prévention
Mme Patricia COlSON, médecin de santé scolaire, union confédérale des médecins salariés de 

France (uCMSF), suppléée par Mme Nathalie BeReNGeR.
M. laurent GeRBAuD, médecin universitaire, union confédérale des médecins salariés de France 

(uCMSF), suppléé par Mme Sylvie VAillANT.
M.  Gérard luCAS, services de santé au travail, union confédérale des médecins salariés de 

France (uCMSF), suppléé par M. Jean-Michel STeRDYNiAK.
Mme Marie-Christine COlOMBO, services départementaux de protection et de promotion de la 

santé maternelle et infantile, union confédérale des médecins salariés de France (uCMSF), suppléée 
par Mme Corinne MAYeR.

Au titre des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, 
la prévention ou l’éducation pour la santé

M. Pierre lOMBRAil, Société française de santé publique (SFSP), suppléé par M. Patrick DAiMe, 
Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (ANPAA).

Mme  Zeina MANSOuR, comité régional d’éducation pour la santé (CReS) de Provence-Alpes- 
Côte d’Azur.

M. Éric BReTON, chaire « promotion de la santé » de l’École des hautes études en santé publique 
(eHeSP), suppléé par Mme Marie-Claude lAMARRe, union internationale de promotion et d’édu-
cation pour la santé (uiPeS).

Au titre des organismes œuvrant dans les domaines 
de l’observation de la santé et de l’autonomie

M. André OCHOA, Fédération nationale des observatoires régionaux de santé (FNORS), suppléé 
par M. Yvon BeRlAND, Observatoire national de la démographie des professions de santé (ONDPS).

Mme Annie CADeNel, Association nationale des centre régionaux d’études, d’actions et d’infor-
mations en faveur des personnes en situation de vulnérabilité (ANCReAi), suppléé par M. Jean-louis 
FAuRe, Observatoire national sur la formation, la recherche et l’innovation sur le handicap (ONFRiH).

Au titre des associations de protection de l’environnement
Mme Christine GillOiRe, France nature environnement (FNe), suppléée par M. Gaël ViRlOuVeT.
M. François VeilleReTTe, Générations futures, suppléé par Mme Nadine lAuVeRJAT.

7. Collège des offreurs des services de santé

Au titre des institutions et établissements de santé et médico-sociaux

Pour les organisations de l’hospitalisation publique, 
privée à but lucratif et privée à but non lucratif

M. Patrice BARBeROuSSe, Fédération hospitalière de France (FHF), suppléé par M. René CAilleT.
M. Yves-Jean DuPuiS, Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne privés 

non lucratif (FeHAP), suppléé par M. David CAuSSe.
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Mme  Dominique-Chantal DORel, Fédération de l’hospitalisation privée (FHP), suppléée par 
M. emmanuel DAYDOu.

Pour les conférences des présidents de commissions  
et conférences médicales d’établissement

M.  Christian MulleR, Conférences nationales des présidents de commissions médicales d’éta-
blissements de centres hospitaliers universitaires, des centres hospitaliers et de centres hospitaliers 
spécialisés, suppléé par M. Alain VeRGNeNeGRe.

M. François ZANASKA, Conférence nationale des présidents de conférences médicales d’établis-
sement des établissements privés à but non lucratif, suppléé par Mme Anne DeCOSTeR.

M.  Paul STROuMZA, Conférence nationale des conférences médicales des établissements de 
l’hospitalisation privée, suppléé par M. François BADATCHeFF.

Pour les établissements assurant une activité d’hospitalisation à domicile

M. Éric GiNeSY, Fédération nationale des établissements d’hospitalisation à domicile (FNeHAD), 
suppléé par Mme Anne DABADie.

Pour les services de soins infirmiers à domicile

M.  Francis CONTiS, union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles (uNA), 
suppléé par M. Jean-Pierre GAllAiRe.

Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accompagnant des personnes 
handicapées, sur proposition du Conseil national consultatif des personnes handicapées

Mme Christel PRADO, union nationale d’associations de parents et d’amis de personnes handica-
pées mentales (uNAPei), suppléée par M. Jean-Paul CHAMPeAuX, Trisomie 21 France.

M. Guy HAGeGe, Fédération nationale des associations gestionnaires au service des personnes 
handicapées (FeGAPei), suppléé par Mme Martine SAlOMe, Fédération générale des pupilles de 
l’enseignement public (PeP).

Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions assurant l’accueil et l’accompagnement 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques mentionnées à l’article l. 312-1 (9o) du 
code de l’action sociale et des familles

Mme Nathalie lATOuR, Fédération Addiction, suppléée par M. Jean-Pierre COuTeRON.

Au titre des professionnels de santé exerçant à titre libéral, 
sur proposition de l’Union nationale des professionnels de santé

Mme Francine CAuMel-DAuPHiN, suppléée par M. Jean BiWeR.
M. Jean-Paul ORTiZ, médecin généraliste, suppléé par M. François WilTHieN.
M. William JOuBeRT, médecin spécialiste, suppléé par M. Patrick GASSeR.
Mme Maryse AlCiNDOR, infirmière, suppléée par Mme elisabeth MAYlie.
M. Stéphane MiCHel, suppléé par M. Patrick CORNe.
M. Jacques le VOYeR, suppléé par Mme Catherine MOJAiSKY.
Mme Sarah DeGiOVANi, suppléée par M. Christophe RiVeS.
M. luis GODiNHO, suppléé par M. Jean-louis PONS.
M. Bruno SAlOMON, suppléé par M. laurent MilSTAYN.
Mme Jocelyne WiTTeVRONGel, suppléée par Mme Catherine HOuRTiGueT.

Au titre des réseaux de santé 

M. Christian HeRVe, union nationale des réseaux de santé (uNR santé), suppléé par M. Gérard 
MiCK.

Au titre des maisons et pôles de santé

M.  Michel SeRiN, Fédération française des  maisons et pôles de santé (FFMPS), suppléé par 
Mme Brigitte BOuZiGe.
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Au titre des centres de santé
Mme Aurore ROCHeTTe, Regroupement national des organisations gestionnaires de centres de 

santé (RNOGCS), suppléée par M. laurent eVeillARD.

8. Collège des représentants des organismes de recherche, 
des industries des produits de santé et des personnalités qualifiées

Au titre des organismes de recherche œuvrant dans les domaines des sciences de la vie 
et de la santé et des sciences humaines et sociales

M.  Alfred SPiRA, Alliance pour les sciences de la vie et de la santé (AVieSAN), suppléé par 
Mme France leRT.

M.  Daniel BeNAMOuZiG, Alliance des sciences sociales et humaines (ATHeNA), suppléé par 
Mme Florence JuSOT.

Au titre des industries des produits de santé
M.  Philippe lAMOuReuX, les entreprises du médicament (leeM), suppléé par Mme  Sylvie 

PAulMieR-BiGOT.
M.  François-Régis MOuliNeS, Syndicat national de l’industrie des technologies médicales 

(SNiTeM), suppléé par Mme Anne JOSSeRAN.

Au titre des personnalités qualifiées
M. Marc DuPONT.
Mme lise ROCHAiX.

Article 2

le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 26 février 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 Pr B. Vallet
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